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Rapport sur le budget primitif 2026 

Les prévisions du budget primitif 2026 intègrent les données présentées lors des orientations 

budgétaires, complétées par les dernières estimations recensées. Tous les montants présentés dans 

ce rapport sont en HT. 

Les principales lignes budgétaires 

I. Pour la section de fonctionnement 

En dépenses : 

1. Les charges relatives à l'exploitation : 

L'exploitation du réseau urbain : 

La rémunération à verser à Tisséo Voyageurs est évaluée pour l'année 2026 à 327,8 M€, dont 

326,1 M€ de rémunération forfaitaire et 1,5 M€ de rémunération variable. 

Par ailleurs, une rémunération exceptionnelle est versée au titre de divers remboursements pour un 

montant de 0,2 M€. 

L'exploitation du service Mobibus : 

Depuis le 1er juillet 2025, un nouveau marché public assure la poursuite de l'activité, avec une 

extension à l'ensemble du Ressort Territorial : intégration de toutes les communes du Grand Ouest 

Toulousain, de Labastide-Saint-Sernin, et le retrait de Lapeyrouse-Fossat. Ce périmètre élargi concerne 

6 communes supplémentaires. 

La rémunération forfaitaire à verser à la société TPMR est estimée à 8,4 M€, auxquels s'ajoutent 0,100 

M€ au titre de l'intéressement Qualité de Service du délégataire. 

Les compensations tarifaires : 

- Subvention à la Région pour la ligne ferroviaire « Arènes-Colomiers » pour un montant évaluée à 

0,9 M€. 

- Subvention au Conseil Départemental pour le service de transport scolaire sur le territoire de la 

CCGOT et CCCB pour 1 M€. 

L'exploitation du service Vélo en Libre-Service : 

Les charges pour l'exploitation de ce service sont estimées pour 2026 à 12,4 M€ répartis ainsi : 

o 8,7 M€ de dépenses liées à la rémunération forfaitaire 

o 2,1 M€ au déploiement de stations sur 2026 

o 0,4 M€ de redevance d'occupation du domaine public 

o 1,2 M€ au reversement de l'intéressement 

Au total, les dépenses liées à l'exploitation des réseaux s'élèvent à 350,7 M€. 
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2. Les charges financières : 

Le montant global de charges financières pour l'année 2026 est estimé à 113,4 M€, il comprend les 

intérêts d'emprunts et ICNE pour 103,4 MC, les charges et les produits financiers résultant des 

opérations de couverture, ainsi que les frais financiers liés aux découverts de trésorerie pour 

10 MC. En recette les produits financiers s'élèvent à 4,8 MC. 

La hausse des charges d'intérêt pour 2026 est cohérente avec la trajectoire d'emprunt 2026. 

Le remboursement du capital des emprunts s'élève à 132,4 MC, dont 5,5 MC lié au remboursement de 

l'avance Covid. 

3. Les charges de fonctionnement relatives aux mandats d'ouvrages confiés à Tisséo Ingénierie : 

Dans le cadre des ouvrages en mandats pour la construction de la ligne C, LAE et CLB certaines 

dépenses doivent être imputées en fonctionnement pour un montant estimé de 20,5 M€. Une 

inscription complémentaire de 1 MC a également été intégrée afin de couvrir les demandes de 

remboursement d'hébergement ainsi que les mesures d'accompagnement des riverains liées aux 

chantiers en cours, dans le cadre de situations exceptionnelles et urgentes. 

4. Les autres charges de fonctionnement : 

D'un montant de 23,2 MC, elles sont composées des charges de personnel, charges propres, taxes 

foncières, dépenses de communication, études, prestations extérieures et remboursements de taxe 

transport. 

5. Les dotations aux amortissements : 

Au regard d'un travail important à mener sur les dotations aux amortissements, il est proposé 

d'afficher le même montant d'amortissement des ouvrages et équipements (métro, tramway, dépôts 

de bus, matériel roulant...) que le BP 2025, soit 110,696 MC. Ces opérations, qui constituent des 

opérations d'ordre, pourront être réajustés au cours de l'exercice. 

En recettes : 

1. Les contributions des membres du SMTC: 

Les contributions des collectivités sont établies sur la base d'une actualisation des contributions 

statutaires et de la prise en compte d'un apport complémentaire de Toulouse Métropole et du 

SICOVAL, soit un montant total de 186,2 MC, décomposé comme suit : 
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Collectivités Contributions 
Total 

contributions 2025 

Contributions 2026 

Contributions 

statutaires 

actualisées 

Contributions 

supplémentaires 

Total 

contributions 2026 

Toulouse Métropole (TM) 

Contribution statutaire 58 681 030,00 60 705 526,00 60 705 526,00 

Contribution complémentaire 75 789 211,00 112 307 474,00 

116 487 903,00 Contribution Vélo Libre Service 

(VLS) 
210 649,55 4 180 429,00 

TOTAL TM 134 680 890,55 60 705 526,00 116 487 903,00 177 193 429,00 

Communauté d'Agglomération 

du Sicoval 

Contribution statutaire 1 545 430,00 1 598 748,00 1 598 748,00 

Contribution complémentaire 3 141 400,00 3 582 944,00 

3 737 306,00 Contribution Vélo Libre Service 

(VLS) 
154 362,00 

TOTAL SICOVAL 4 686 830,00 1 598 748,00 3 737 306,00 5 336 054,00 
Communauté d'Agglomération 

du Muretain (CAM) 
Contribution statutaire 1 316 278,00 1 361 690,00 1 361 690,00 

TOTAL CAM 1 316 278,00 1 361 690,00 - 1 361 690,00 

Le Grand Ouest Toulousain 

Agglomération (GOTA) 
Contribution statutaire 1 369 584,00 1 811 291,00 1 829 892,00 

TOTAL GOTA 1 369 584,00 1 811 291,00 - 1 829 892,00 

Communauté de Communes 

Coteaux de Bel levue (CCCB) 
Contribution statutaire 383 728,00 

I,  

396 967,00 

I,  

396 967,00 

TOTAL CCCB 383 728,00 396 967,00 - 396 967,00 

TOTAL CONTRIBUTIONS 142 437 310,55 65 874 222,00 120 225 209,00 186 118 032,00 

La contribution supplémentaire de Toulouse Métropole s'élève pour l'année 2026 à 112,3 M€. 

La contribution supplémentaire du SICOVAL s'élève à 3,6 M€. 

La contribution comprend également la prise en charge du déséquilibre des coûts d'exploitation du 

service Vélo Libre-Service (VLS) sur la période courant du 1' septembre 2025 au 31 août 2026. 

Pour Toulouse Métropole, le montant est estimé à 4,2 M€. 

Pour le Sicoval, le montant est estimé à 0,15 M€. 

Ces montants sont estimatifs et feront objet en fin d'année 2026 pour chaque EPCI d'une délibération 

sur la base de l'atterrissage constaté au terme de la période courant du 1' septembre 2025 au 31 aout 

2026, conformément aux statuts de Tisséo Collectivités. 

2. Versement Mobilité : 

Le Versement Mobilité pour l'année 2026 est estimé à 362,6 M€, auquel il convient d'ajouter la 

compensation pour modification des seuils pour 1 M€, soit un total de 363,6 M€. 

3. Recettes d'exploitation  

Les recettes d'exploitation relatives au réseau urbain sont estimées pour 2026 à 129,7 M€, dont 

121 M€ de recettes trafic et 8,7 M€ de recettes annexes et publicités. 

Les recettes d'exploitations relatives au service Mobibus sont estimées à 0,350 M€. 

Les recettes brutes liées au VLS sont estimées à 5 M€ (auxquelles il convient de déduire différents frais 

estimés à 0,2 M€ comme les commissions bancaires, des recrédits usagers et des éventuels impayés). 

Au total, les recettes d'exploitations sont estimées à 133,1 M€. 
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Il. Pour la section d'investissement 

En dépenses : 

Hors dette et avances, le programme d'investissements 2026 est estimé à 869,9 M€1, réparti comme 

suit : 

• Les projets d'infrastructure sous mandats Tisséo Ingénierie : 772 MC 

• Les projets d'infrastructure faisant l'objet de conventions avec les EPCI : 2,5 MC 

• Les investissements patrimoniaux en maîtrise d'ouvrage propre : 95,4 MC 

En recettes : 

Les subventions d'investissement attendues peuvent être estimées pour l'année 2026 à 83,8 M€. 

Pour la section d'investissement, l'équilibre sera assuré par un programme d'emprunt estimé pour 

l'année 2026 à 738,1 M€. 

Les résultats de l'année 2025 et les restes à réaliser seront repris au Budget Supplémentaire 2026. 

II convient d'ajouter dans les projets sous mandat Tisseo Ingénierie des charges de fonctionnement prévues en 2026 pour 

un montant de 19,5 M€ (hors dépenses exceptionnelles d'hébergement) 
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Les équilibres financiers du BP 2026 

(En M€ et hors opérations d'ordre) 

Equilibres financiers du BP 2026 
(en M€ et hors opérations d'ordres) 
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Le produit du versement mobilité 

L'atterrissage du produit du versement mobilité pour l'année 2025 est estimé à 351,6 M€, auquel il 

convient de rajouter la compensation pour modification du seuil de 1,1 M€ soit un total de 352,7 M€. 

Ceci représenterait une progression de +2,3% par rapport à 2024. 

Evolution du versement mobilité ces dernières années 

Année Produit reçu Compensation Etat Total reçu 

2015 236 930 000,00 236 930 000,00 

% évolution 0,83% 

2016 246 088 450,00 246 088 450,00 

% évolution 3,87% 

2017 256 775 360,00 1 890 371,05 258 665 731,05 

% évolution 4,34% 

2018 261 176 968,29 1 944 330,47 263 121 298,76 

% évolution 1,71% 

2019 279 340 983,91 2 052 897,12 281 393 881,03 

% évolution 6,95%% 

2020 251 795 451,69 1 063 551,95 252 859 003,64 

% évolution -9,86% 

2021 278 063 057,48 1 102 788,20 279 165 845,68 

% évolution +10,43% 

2022 (1) 299 904 694,60 1 063 817,91 300 968 512,51 

% évolution +7,85% 

2023 325 472 027,05 1 084 543,69 326 556 570,74 

% évolution +8,53% 

2024 343 676 347,11 1 105 000,00 344 781 351 ,19 

% évolution +5,6% 

2025 (estimation) 351 579 646,49 1 084 083,00 352 663 729,49 

% évolution +2,3% 

2026 (estimation) 362 560 000,00 1 000 000,00 363 560 000,00 

% évolution +3,1% 

(1) 	Dont 8 483 270. 82 € au titre de cotisations antérieures au 01/01/2022. 

Pour l'année 2026, les prévisions de perception du versement mobilité anticipent une hausse des 

salaires bruts identique à celle envisagée par la Banque de France au niveau national (+2% en 

décembre 2025). 
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Parallèlement, une évolution prudente de la population active assujettie est anticipée sur la période, 

en cohérence avec les perspectives de la Banque de France de fin 51 2025, qui prévoient : 

- Une évolution de la population active constatée par les services de la direction régionale de 

l'économie, de l'emploi, du travail, et des solidarités à fin 2024 ; 

- L'hypothèse retenue d'un taux de chômage à 9,3%, le niveau en Occitanie étant 

historiquement plus élevé que le taux national ; 

Un coefficient d'assujettissement, estimé à un niveau de 17,3%. 

Ainsi, pour l'année 2026, le produit du versement mobilité est estimé à 362,6 M€ majoré de la 

compensation pour modification du seuil de 1 M€ soit un total de 363,6 M€ (progression de + 3,1% par 

rapport à l'atterrissage envisagé pour 2025). Le taux moyen de progression annuelle sur 2024-2026 

s'élève pour sa part à 2,7%. 

Evolution Versement Mobilité 
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L'exploitation du réseau 

Le Contrat de Service Public Tisséo : 

Sur la base des clauses du Contrat de Service Public 2023-2029, la rémunération forfaitaire de Tisséo 

Voyageurs pour l'année 2026 sera de 327,6 M€, tenant compte : 

- De l'estimation d'une indexation de la rémunération à hauteur de 1,091 par rapport aux Euros 

mai 2022 contractualisés (soit +0,9% par rapport à l'indice de l'année 2025) pour un montant 

de 326,1 M€, 

- D'une part variable estimée à 1,5 M€ (intéressement fréquentation, Qualité de service et 

maîtrise de la fraude). 

Le budget kilométrique du réseau est estimé à 43,2 millions répartis comme suivant : 

- Métro : 10,6 millions de km (en équivalent 26 mètres) ; 

- Tram : 1,6 million de km ; 

- Bus : 29,9 millions de km (dont 10 millions sous-traités) ; 

Téléphérique : 1,1 million d'équivalents km. 

Cette offre kilométrique s'inscrit dans la continuité de la Feuille de Route du réseau adoptée en juin 

2022, avec pour l'année 2026, la mise en service de la Ligne Aéroport en fin d'année 2026, le retour 

du Linéo 4 à Cours Dillon ainsi que le fonctionnement en année pleine du réseau du Grand Ouest 

Toulousain, de la ligne 117 Express et des Linéo 7 et 12. 

Ce budget kilométrique intègre les adaptations nécessaires aux travaux en cours : 

- Déviation des Linéo 1 et 8 compte tenu de la fermeture de la Rue des Frères Lion ; 

- Fermeture de T2, et jusqu'à l'ouverture de la Ligne Aéroport : service de substitution en bus 

entre Blagnac Guyenne-Berry et l'Aéroport Toulouse Blagnac, ainsi que renforcement d'offre 

de la navette aéroport ; 

- Fermeture du PASO : navette Access entre la station Marengo et la gare Matabiau ; 

Fermeture partielle de la Ligne B à l'été 2026 : réseau de substitution en bus entre Ramonville 

et Palais de Justice ainsi que le renforcement de la ligne 44 ; 

- Fermeture ponctuelle de T1 à l'été 2026 : réseau de substitution en bus ; 

- Déviation des lignes 25, 50 et 117 express en raison des travaux sur l'axe Eisenhower à l'été 

2026. 

Compte tenu de la fréquentation enregistrée en 2025 et l'activité 2026 décrite ci-dessus, Tisséo 

Voyageurs ambitionne d'assurer 144,8 millions de déplacements sur le réseau Tisséo, ce qui 

correspond à 208 millions de validations. 

Au regard des éléments exposés ci-avant et de l'évolution des tarifs votés par délibération 

D.2022.07.06.4.1 en juillet 2022, les recettes de trafic attendues sont estimées à 121 M€. 

A cela s'ajoutent les recettes annexes (P+R, produit des contrôles, ventes de carte et produits 

accessoires) pour 4 M€ et les recettes commerciales liées à l'exploitation d'espaces commerciaux et 

de publicités pour environ 4,7 MC. 
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Il est donc attendu 129,7 M€ de recettes encaissées par Tisséo Voyageurs pour le compte de Tisséo 

Collectivités en 2026. 

Compensations tarifaires avec la Région : 

L'accord avec la Région permet l'acceptation des tarifs Tisséo sur la section urbaine 

« Arènes-Colomiers » de la ligne TER Toulouse-Auch. Une compensation tarifaire est versée par Tisséo 

Collectivités au profit de la Région Occitanie. Ce dispositif génère une dépense de 0,9 M€. 

Le Service Mobibus : 

Depuis le 1er juillet 2025, un nouveau marché public assure la poursuite de l'activité, avec une 

extension à l'ensemble du Ressort Territorial : intégration de toutes les communes du Grand Ouest 

Toulousain, de Labastide-Saint-Sernin, et le retrait de Lapeyrouse-Fossat. Ce périmètre élargi concerne 

6 communes supplémentaires. 

La rémunération d'exploitation est prévue à hauteur de 8,3 M€, auxquels s'ajoutent 0,100 M€ au titre 

de l'intéressement Qualité de Service du délégataire. 

La recette provenant des usagers est attendue à hauteur de 0,3 M€. 

Les marchés de services vélos : 

Après l'extension du service au 30 septembre 2025, l'année 2026 sera une année complète de 

fonctionnement. 

La rémunération de l'exploitant, indexation comprise, est estimée à 12,4 M€ pour cette année 2026. 

Cette rémunération comprend : 

- Le forfait de charge des 400 stations de la Ville de Toulouse pour l'année complète 

d'exploitation. 

La poursuite du déploiement dans les communes périphériques. 

- Un complément de stations sur la commune de Toulouse, en lien avec les projets urbains à 

venir et les communes citées précédemment. 

- 25% des recettes qui seront reversées sous forme d'intéressement à l'exploitant JCDecaux. 

Pour l'année 2026, les recettes commerciales sont estimées à 5M€ brutes. 

Pour les autres services vélo, le budget de fonctionnement de la Station V de Labège s'élèvera à 

135 K€ en 2026. Tisséo prévoit une subvention de 40 K€ de l'ADEME, le solde étant pris en charge à 50 

% par le SICOVAL. Par ailleurs, Tisséo participera à hauteur de 126,9 K€ au fonctionnement des deux 

services vélos du Muretain Agglo et de l'Agglomération du Grand Ouest Toulousain. 
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Les charges de personnel 

L'année 2026 se caractérisera par une stabilité globale des effectifs et une augmentation de la masse 

salariale induite par une hausse des cotisations et la mise en place de nouveaux prélèvements (VMRR). 

Les graphiques, ci-dessous, représentent exclusivement les emplois permanents inscrits au tableau des 

effectifs (postes créés). Les emplois non permanents et les contrats de projets ne sont pas inclus. 

L'évolution du tableau des effectifs depuis 2020 se présente comme suit : 

EMPLOIS CREES EMPLOIS POURVUS EMPLOIS VACANTS 

2020 107 101 6 

2021 111 96 15 

2022 117 96 21 

2023 108 92 16 

2024 111 95 16 

2025 106 98 8 

Prévision 2026 106 102 4 

A travers ce tableau, on peut constater que 96% des emplois créés seront pourvus en 2026 (contre 

92% en 2025). 

Evolution du tableau des effectifs 
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Répartition des effectifs par catégorie et par statut 
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Id Id Id h h 
2020 	 2021 	 2022 	 2023 	 2024 	 2025 	 2026 

RA MB  C 

Répartition des agents non titulaires par catégorie 

60 

2020 	2021 	2022 	2023 	2024 	2025 	2026 

VIA 111B 

REÇU 

le I 1 2 FEV. 2026 

PREFECTURE de la Hte-GARONNE 



D.2026.02.11.7.1 	 12/20 

Evolution du budget Ressources 
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En conclusion, il est prévu que les effectifs permanents demeurent stables pour l'exercice 2026, avec 

un budget prévisionnel de 7,36 millions d'euros alloué au chapitre 012 (+0,2 M€ par rapport au budget 

2025). 

Les charges du personnel représentent ainsi 1,44% des dépenses réelles de fonctionnement (contre 

1,54 % en 2025). 


























































































































